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PREMIÈRES SYNTHÈSES

DIX ANS D'INDEMNISATION DU CHÔMAGE
EN FRANCE (1985-1995)

............................... .. Les effectifs des chômeurs indemnisés et .. .. les dépenses d'allocations de chômage sont.. .

. liés à la réglementation mais aussi à l'évo- .
: lution quantitative et la structure du chô- :
. mage. Au début des années quatre-vingt- .. .. dix,la montéedu chômageindemniséa .
: pesé très lourdement sur les dépenses d'al- :
: locations du régime d'assurance-chômage:
. qui supportait plusde 85 % de l'ensemble.. .. des dépenses d'indemnisation. .. .
: Face au déficit grandissant du régime d'as- :
. surance-chômage, l'allocation unique dé- .. .. gressive instaurée en août 1992 a induit de- .
: puis cette date d'importantes économies de :. dé penses. Une autre source d'économies a .. .. été le raccourcissement des durées d'in- .. .. demnisation pour un certain nombre de bé- .
: néficiaires qui a accru les passages en ré- :
: gime de solidarité à la fin des droits. De- :
. puis la réforme de 1992, les durées d'in- .. .. demnisation en assurance-chômage ne sont.. .. en moyennepas devenuesplus courtes, .
: bien que les allocataires aient été nombreux:
. en 1993 et 1994 à arriver à épuisement de .. .. leurs droits. .. .. ...............................

Ministère du travail
et des affaires sociales

Haisse du nombre de chômeurs
indemnisés en 1994 et 1995
après plusieurs années de
croissance

En "cspacc de dix ans. cntre
1985 et 1995, le chômage indem-
nisé en régime d'assurance a aug-
menté de 40 %, Son évolution a été
très irrégulière sur cette période (ta-
bleau 1), La relative stabilité du
nombre d'allocataires à la fin des
années quatre-vingt a été suivie
d 'unc croissance en 1990 qui s'cst
fortement accélérée en 1991
(+ 15 % en un an) ctmaintenue en
1992, Cette eroissance est liée à
cclle des entrées massivcs au chô-
mage pour cause dc licenciement
économique des années 1991 et
1992,

Fin décemore 1993,Ie nombre de
chômeurs indemnisés par le régime
d'assurance-chÔmage a atteint un
maximum de 2 070 754 (+ 7,7 %
par rapport à fin 1992), Cette moin-
dre croissance es! due, en grande
partic, à "arrivée en fin de droits
d'un grand nombre de chômeurs,
ceci dans un contexte ùe mauvaise
conjoncture de l'emploi.



UUTi't.' d'indt'lIInis;ltiun ('n muis)

OIlT(>(' d'"tlïllalioll l)rnil Pnll~ln. I>T"il l'T,,lon. lIurrt' Puids
('uAI! ~"Iilln t'nAF)) ~aliun maxhn;lIt.' (a)

3 mois au cours d!.:s 12 derniers ....... .,. ....... ........ ..... ......... 3 3 5
(ABE)

6 mois au cours des 12 derniers ........................,. -............
nlOins de 50 ans ......................................,. .....,....... 8 2 6 1 15 21

50 ans el plus .......,.,........................................ .... 9 6 9 3 21 2
12 mois au cours des 24 derniers (*) ..........~............ .....

moins de 50 am. ....o......................... ................ ...... 14 5 12 4 311 55
50 ans et plfi~' .............. ............................... ........ 18 15 15 9 45 3

24 mois au cours des 36 derniers ......... ........ ..... .............
50-55 ans ........................................... .................. 21 12 15 9 45 4
55 ans et plus .................................................. .... 27 18 18 9 60 III

AB: AlIocalÎon de Base, ABE: AUocalion de Base Exceptionnelle, AFI): Alloc:ltiolllh: I:illde l)roits.l..:s t.:\..:ffit.:i.'l1tsll.-d.:grl.'ssivit.:dl.'.150/.
et .10% sont appliqués, p~ndant les I~riodes d,; prolongalion, par palia de 6 mois :HlXallor.:atair.:s dl.'moins dl.' sn ans et dl.' 50.55 ans
resp~ctivement. Pas de dégressivité 11.1rcontre pour les allocataiœs de plus dl.'55 ans.
(a) pourcentage du poids relatif de chaque filière (en cours au 31/12192).

(*) ou 6 mois dans les 12 demiers et 10 ans d'affiliation dans les 15 dl.'mières années.

I)ur':;(' il 'ilHkmuisatÎuu tt'lIlUui..~

Filière n° UUTéed'alliliatjoli Taux Taux (:odli. Dur<'(' Puid..
lIurln:!1 d('~r<'s~if d('nl lul;lIl' (al

1 4 mois au cours dt:s 8 Jerniers .......... ..... ............ 4 -2:1 4 4
2 6 mois au cours des 12 derniers ...... ................. 4 3 -15 7 5

8 mois au cours des 12 derniers
3 . moins de 50 ans ........................... .......... ...... ..... 4 II -17 15 17
4 .50 ans et plll,\.. ........................................ ................... 7 14 ~15 21 1

14 mois au cours des 24 derniers
5 - moins de 25 ans ............ ......... .... ...... ..... ........ 7 23 -17 311 14
6 - 25-49 ans .................................... ...... ............ ...... 9 21 -17 311 47
7 .50 ans et plus.. ............... ..... ...... ...... ..... 15 311 -15 4) 3

27 mois au cours des 36 Jcrnicrs

8 - 50-54 ans ................... .................. ..... ....... ... 2U 25 -1) 45 4

9 - 55 ans el plus ....,.... ................... ....... ......... 27 33 -X (,() 5

(a) pourcenlage du poids relatif de chaque filière (en cours au 31/12/95).

LA R~:FORME DU SYST~:ME D'ASSlJRANCE-CIIÙMA(;E

La recherche de solutions pour assurer l'équilibre financier de l'UNEDIC a entraîné des I1lndllïcations fondarncntah:s
du régime d'assurance-chômage au cOllrs de l'année 1992 (cf. protocole d'accord du 5 déu:mhre 11)91. ,11.:(,;onldu IR juillet
1992, accord du 30 décembre 1992). Ces changements onl jdé h:s bases d'une réforme IIllpOrlanli.: du système d'<:lssurancc-
chômage, définie dans la convention du 1<'janvier 1993.

L'accord du 18 juillet 1992 fusionne. à partir du 1er août 1992. "allocation de hase. l'allocation dl: hilsc cxct.:ptinnnclic
et l'allocation de fin de droits dans une allocation de base dégressive par période de quatre mois. après line période de prise
en charge à taux plcin. Le coefficient dt.: dégrcssivit~ varie s.dnn l'âgr.: d la durée d'affiliallon. La dégn.:ssivité ne s.'appliqur.:
que jusqu'au montant dc l'ancienne allocation de fin de droits.

Par ailleurs, le taux de cotisation a été augment~ de 0,8 point à compkr du lr.:r août 1992 dl.. conlrihullon supplénwn-
taire (Delalande), versér.: pour les ruptures de contrai dr.: travail inkrvenant d~s l'Ù::e Je:10 ans, a été modulée en fonction
de l'âge.

D'autres modifications portent sur le recouvremenl des contributions, Ir.: décalage dr.: la prist.: r.:11dwrgr.:, la prisr.: en
charge des travailleurs ayant démissionné.

Pour tenter de rééquilibrer le régime d'assurance-chômage de façon plus durable, un nouvel ,Iccurd il été signé entrr.: les
partenaires sociaux le 23 juillet 1993. Le relèvement des cotisations décidé en juillet 1992 est non sr.:ulr.:lIlcnt maintenu

mais augmenté de 0,9 point à partir du 1er août 1993. Trois mesures ont été adoptées afin de réduirt.: les prestations servies
aux chômeurs: d'une part, pour certaines filières de l'allocation unique dégressive, les durées (h.: vr.:rsel1wnt de l'alhH.:ation
à taux nonnal (avant "application du coefficient de dégressivité) sont réduites de 1 à 3 mois - les durées tolales de droits
étant inchangées. En second lieu, les différés d'indemnisation passent dr.:7 à 8 jours; enfin, une nouvelle forme de car!.:nce
est créée, rallongeant les périodes de carence en ca!; de rupture de çontrat négocié!.: (dans une limik de 75 jours).

Régime d':dssuram't'~l'htJmagt': andt'u S)"stt>lHt'

Régime d'assuram'e.chÔmage: allocation unique dégnssi"e (ri'gleJlH'nlation depuis Il' 1110/199.1)
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EtTcctif Évulution Répartition selon J':ige Part des
Année total (ell%) l11oin~ 25.50 plus de hommes

de 25 ans ans 50 ans (en %)

1985.. .....h....... 1 287 867 26.9 50.4 22.7 56.9
1986.......... ...... 1 340 786 4.1 24.0 52.2 23.8 55.8
1987............... 1 406 791 4.9 22.3 51.8 25.8 54.5
1988................ 1 431 247 1,7 21.1 52.9 26.1 52.7

1989............... 1414976 -1.1 20.6 53.3 26.1 51.3
1990................ 1 481 680 4.7 20.1 55.5 24.4 51.0
1991................ 1 701 839 14.9 20.1 57.8 22.1 51.1

1992................ 1 922 722 13.0 19.7 59.8 20.4 52.0

1993................ 2070 754 7.7 18.3 62.1 19.6 52.5
1994................ 1 875 993 -9.4 16.5 62.4 21.1 50.7

1995........ ........ 1 808 687 -3.6 16.5 62.1
1

21.4 51.4

En revanche, l'effet de la nou-
velle réglementation (protocoles de
juillet 1992 et juillet 1993, cf. en-
cadré) sur la réduction des effectifs
indemnisés par le régime est sensi-
ble en lin d'année 1994: - 9.4 %
par rapport à lin 1993. alors que le
nombre dcs demandeurs d'emploi en
lin dc mois (OEFM) et des dispen-
sés de recherche d'emploi (ORE)
s'était accru de 1,7 %. La baisse
du nombre de bénéficiaires de l'al-
location unique dégressive (AUO)
se poursuit en 1995 (- 3,6 %) avec
l'arrivée en lin de droits d'un nom-
bre croissant d'allocataires, dans un
environnement économique égale-
ment plus favorable pour l'emploi.

Les 25-50 ans sont de plus en
plus nombreux dans le régime
d'assurance-chômage

Quel que soit l'âge, le poids des
hommes dans les effectifs du régime
d'assurance-chômage baisse régu-
lièrementjusqu'à la lin des années
quatre-vingt, puis se stabilise. Tous
âges confondus, il passe de 57 %
en 1985 à environ 51-52 % entre
1991 et 1995.

La part des jeunes de moins de
25 ans parmi les allocataires du ré-
gime d'assurance-chômage est en
baisse continue depuis 1985. Elle
passe de 27 % cn fin 1985 à
16,5 % en fin 1995. Celle des plus
de 50 ans qui a atteint un maximum
dc 26 % en 1988-1989 se situe à
environ 20-21 % entre 1992 et
1995. A l'inverse, la part des
25-50 ans augmente tendancielle-
ment de façon continue (+ 12points
sur la période 1985-1995), suivant
étroitement la croissance du poids
de cette tranche d'âge parmi l'en-
semble des chômeurs.

Le nombre des entrées dans le ré-
gime d'assurancc-chômage aug-
mente sur toute la période 1985-
1993. L'armée 1991 enregistre la
plus forte augmentation du nombre
d'cntrées ( + 14 %), esscnticllement
du fait des ouvriers qualitiés et pro-

Tableau 1
Effectifs du régime d'assurance-chÔmage au 31 décembre

Source: UNEDIC.

fessionnels (+ 32 %) qui représen-
laient en tin 1991 plus du quart de
l'ensemble des entrées. Les admis-
sions de cadres, qui ne constituent
que 3 à4 % de l'ensemble, progres-
sent aussi vigoureusement en 1991
(+ 20 %) avant de ralentir en 1992
(+ 13 %) et de baisser ensuite.

Depuis 1990, les sorties pour
reprise de travail sont plus ra-
res..,

Sur la période 1985-1995, le
nombre de sorties du régime d'as-
surance-chômage (sans reprise d'in-
dcmnisation ultérieuredans l'année)
varie entre 1,2 million et 1.7 mil-
lion. Leur croissance a été particu-
lièrement forte en 1988 (+ 8 %) et
surtout en 1992 (+ 11 %) et 1994
(+ 12 %).

La part des sorties pour reprise
de travail n'a cessé de baisser de-
puis 1989, en liaison avec la con-
joncture de l'emploi: elle ne repré-
sente plus que 36 % de l'enscmble
des sorties en 1995, contre 54 % en
1989.

L'année 1994 est celle au cours
de laquelle les sorties pour fin de
droits ont été les plus nombreuses:
elles ont concerné 526 000 person-
ncs, soit une progression de 18 %

en un an après + 20 % en 1993. En
1995, le nombre de ces sorties

baisse de 6 %, mais représente en-
core, comme en 1993 et 1994. près
de 30 % des motifs de sorties.

.., et plus tardives

1994 est aussi l'année pour la-
quelle la durée moyenne d'indem-
nisation dans le régime d' assurance-
chômage est la plus élevée (416
jours). Sur la période 1985-1995,
ce sont les agents de maîtrise et les
cadres qui auront eu les durées d'in-
demnisation les plus longues et les
manoeuvres et les ouvriers spécia-
lisés les durées les plus courtes,

Ou fait des difticuités de retour
à l'emploi des personnes âgées de
plus de 50 ans et d'une réglementa-
tion qui leur est plus favorable, les
allocataires de cette tranche d'âge
passent cn moyenne environ une fois
et demi plus de tcmps en indemni-
sation que l'ensemble des allocatai-
res avant cie retrouver un emploi.
Pour les plus de 50 ans, cette durée
qui avait baissé au début des an-
nées 1990 augmente considérable-
ment en 1994 et cn 1995, année où
elle atteint 378 jours.

Le régime de sulidarité cumpte
de plus en plus de bénéficiai-
res de l'ASS

Lc régime de solidarité,créé cn
1984, comprend deux allocations.
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A5--"" É\'olutiuli Part des A[ Évolution Part des
(%) hUlllme... (%) homilles

1985....... 157 187 54.6 203 440 41.5
1986.......' 226 462 44.1 54.5 194518 -4.4 42.3
1987.... 274 t63 21,1 53.7 [71 262 -12.0 42,2
1988.. ..... 300 536 9.6 52.8 152730 -10.8 41.5
1989....... 311 863 3.8 51.9 143 189 -6.2 45.3
1990....... 330 174 5.9 49,4 122 339 -14.6 45.1
1991....... 344 511 4.3 47,9 109535 -10.5 46.8
1992....... 337 102 -2.2 48,4 29 393 -73.2 65,5
1993.. .... 390 407 15.8 50,0 21 290 -27.6 72,9
1994.... 449 036 15.0 50,4 19502 -8.4 74,0
1995.. ..o.. 480 958 7.1 50.8 17 120 -12.2 76.3

L'allocation de solidarité spéci-
fique (ASS), soumise à des condi-
tions d'activité et de ressources, est
destinée à garantir un revenu de
remplacement forfaitaire aux chô-
meurs ayant épuisé leurs droits à
l'assurance-chômage! 1J. L'alloca-
tion d'insertion, concerne les chô-
meurs non éligibles au régime d'as-
surance-chômage. Elle a été suppri-
mée à partir de janvier 1992 pour
les jeunes et les femmes isolées, qui
constituaient plus de 80 % de ses
allocataires.

Les effectifs des bénéficiaires de
l'ASS ont augmenté depuis lacréa-
tion de cette allocation jusqu'en
1991 (tableau2). Les mesures de
lutte contre le chômage de longue
durée prises ont contribué à sa
baisse en 1992 (- 2,2 %). En 1993,
avec l'arrivée en fin de droits à l'as-
surance-chômage d'une importante
cohorte de licenciés économique et
la persistance du chômage de lon-
gue durée, le nombre d'allocataires
en ASS remonte pour atteindre
390400 en fin d'année (+ 15,8 %).
Leur nombre continuera d' augmen-
ter jusqu'à 481000 en lin 1995. Les
hommes sont en proportion légère-
ment plus faible en ASS qu'en
AUD; ils y ont même été minoritai-
res de 1990 à 1992, en particulier
les adultes de 25 à 50 ans.

La durée d'indemnisation en
ASS est de plus de deux ans

La durée moyenne passée en ASS
a beaucoup augmenté entre 1985 et
1992 ; de 266 jours en 1985, elle
dépasse les deux ans à partir de
1990. Elle atteint 895 jours en 1992
(près de 2 ans et demi), puis redes-

(1) . POU( des informai ions plus dé-

willées sur cette allocation: (des bénéfi-
ciaires de l'allocation de solidarité spé.
cifique», Premières Synthèses, N° 96.10-
42.2.MTAS-DARES.

(2) - C'est la proportion de bénéficiai-
res d'al/ocations de chômage parmi l'en.
semble des chômeurs (DEFM toI/tes ca-
tégories et dispensés de recherche d'em.
ploi indemnisés).

Tableau 2
Effectifs en allocation de solidarité spécifique au 31 décembre

Sourœ: UNEDIC.

cend en dessous des deux ans en
1995 (715 jours).

Parmi les allocataires sortis
d'ASS, la part de ceux qui retrou-
vaient un emploi dépassait
40 % jusqu'en 1990, pour chuter à
20% en 1993. L'amélioration de la
conjoncture de l'emploi en 1994 et
1995 a profité aux allocataires de
l'ASS qui, en 1995, ont quitté le
régime de solidarité dans 25 % des
cas pour reprendre un emploi.

La part de ceux qui el1lrel1len
fonnation est d'environ Iü 'h au
cours des trois dernières .umées.

Après une augmentatiun, la
cuuverture du chômage baisse
depuis 1993

Le taux de couverture du système
d'indemnisation du chômage (2) dé-
pend de la structure de celui-ci, ainsi

que de la réglementation qui définit
les condilions d'accès et les durées
de droits aux différentes allocations.

Le taux de couverture du chô-
mage pour l'ensemble des deux ré-
gimes a augmenté entre 1986 et
1990, s'est stabilisé entre 1991 et
1992 et a chuté depuis.

En fait. la stabilité constatée sur
les almées 1991 et 1992 correspond
à une baisse de la couverture par le
régimc de solidarité (en partie liée
à la suppression de l'AI pour les
femmes isolées et les jeunes), et à
une hausse de la couverture du
régime d' assurance-chômage (+ I.3
point en 1991 et +3,5 points en
1992), du fait de l'entrée massive

en indemnisation pour cause de li-
cenciement économique de person-
nes ayant dcs références de travail.
et donc des durées de droits impor-
tantes.

Graphique l
Couverture du chÙIlUlge au 31 décembreEnpùurœmJg~
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Régime RéglnH'
d'assuranceol'hÙmage de sulldarlté

Hommes Femmes Ensemhle Hmnmes Felllmes Ensemhh.'

Moins de 25 ans .. 38.3 32.3 35.1 0,2 11.1 0.2

De 2S à 29 ans. ... 46.1 43.2 44.5 3.4 3.7 3.5

De 30 à 39 ans ..... 49.7 40.2 44.5 12.6 12.8 12.7

De 40 à 49 ans. 47.4 38.8 42.9 21.4 15.0 18.0

De 50 à 54 ans. 49.8 43.5 46.8 24.5 18.8 2l.8

55 ans et plus.. 64.1 59.8 62.2 25.9 31.4 2X,4

'l'otal....,................ 48,0 40,7 44,2 12,6 11,0 11,7

~/~

~-Rtgill"d'iIS~'u'~r"'e.,-hÔru.(ge

-Al"'catiolldcs<,Iidill"ilt
sp.:cifiquo:

--i---t--t---t---,----t-----i., N N N ., ~. . ~. "~~~~~} ~~> ';. > ~~~~'! ] ~1 ] ~~~~~c
~~~~~~~~Sources

: MTAS.IJARES. UNEDIC.

Tableau 3
Taux de l'ouverture par age et sexe, en 1995

Sourœs: MTAS-DARES. UNEDIC.

Graphique 2
Taux de remplacement net moyen

des allocations de chômage selun le régime
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Depuis lors, la couverture par le
régime d'assurance-chômage a
baissé de 1,5 point en 1993 et de
5,6 points en 1994, d'une part, du
fait de la nouvelle réglementation et
d'autre part, du fait de l'arrivée en
fin de droits d'un grand nombre
d'allocataires. En 1995, ce taux
baisse encore d'un point. Le taux
de couverture par le régime d'assu-
rance.chÔmage est nettement plus
élevé fX)urles hommes que pour les
femmes (tableau 3) : même si l'écart
s'est réduit au cours de la période,
il est encore de 7 points en 1995.
Ceci est vrai pour toutes les tran-
ches d'âge mais celte différence
dépasse 8 points pour les person-
nes de 30 à 50 ans.

(3) - Il existe deux tallX de J'ASS: le
tallX normal (74,01 F par jOllr ail 31/12/
1995) et le taux majoré (106,30 F) attri-
bué SO/IS conditions supplémentaires
d'Ûge el de durée d'activité.

Les allocataires les plusjcunes
sunt les moins bien couverts,
même si leur situation s'amé-
liure

Avant 1990, le taux de couver-

ture par l' assurance-ch()mage aug-
mentait avec l'âge. Ceci n'est
aujourd'hui plus vrai, mais, les de-
mandeurs d'emploi âgés de moins
de 25 ans demeurent les moins hien
couverts contrairement à ceux de
55 ans et plus. Pour les jeunes de
moins de 25 ans le taux de couver-
ture s'était amélioré entre 1986 et
1992, passant de 31 % à 44 %. En
1993, il haisse de 3,5 points, en
liaison avec le durcissement des
conditions d'accès au régime d'as.
surance-chÔmage. En 1994, l'im-

portante haisse du taux de couver-
ture (- 5,6 points) a concemé parti-
culièrement les jeunes de moins de
25 ans (6,2 points de moins en un

an), qui, parcequ'ils ont souvent
occupé des emplois de durée très
courte, ont eu plus de mal à accé-
der aux Iïlières d'indemnisation
<<longues»nécessitant des référen-
ces de travail import,ulles (encadré).
Enlïn d'année] 995, la couverture
du chômage des jeunes s'est toute-
fois légèrement améliorée, mais
l'écart enlre celle des hommes et
celle des femmes s'est creusé
(6 points de différence contre
3 points en 1994).

Le muntant de l'AUJ) repré-
sentc cn muyenne cntre 60 %
et 65 % du salaire antérieur
Ilet

Le taux de remplacement de
l' ASS (allocation forfaitaire) (3) est
relativement stahle autuur de 40 '!'o.
Sa légère haisse depuis la mi-93 est
imputahle à la non revalorisation de
cette allocation pendant un ,m.

Lcs allocataires du régime d'as-
sural1Cc-chCnnage perçoivent des
mont,mts calculés sur la hase de leur
salairc antérieur, de lcur âge à la
rupture du contrat de travail et de
leur durée de cotisation au régime.
Le taux de remplacement de ces al-
locations, qui se situait autour de
65 % jusqu'en mars ]993, a dimi-
nué de 5 points en un an. L'instau-
ration de la dégressivité des presta-
lions eSlla principale cause de cette
haisse. En 1995, ce laux augmente
Jégèrcmcllt, suite Ilotam ment aux
rcvalorisations ùc J'allocation en
juillet 1994 et juillet 1995.

Les dépcnscs d'allucations
baisscnt depuis 1994, après
s'êtrc accrucs cunsidérable-
mcnt

Depuis le déhut des années 1990,

les dépenses d'indemnisation du
chÔmage sont supportées à près de

90'/' par le régime d'assurance-chÔ-
mage. Ses dépenses dépendent non
seulement de la réglementation,
mais aussi de la structure du chÔ-
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